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01.
ACCUEIL ET PRISE D’ÉCHANTILLONNAGE
L’intervenant·e en réduction des méfaits interagit avec l’utilisateur·trice du service 
pour recevoir l’échantillon, passer en revue l’avis de non-responsabilité, obtenir son 
consentement à la recherche (le cas échéant) et lui expliquer la technologie et ses 
limites. L’accueil et l’échantillonnage incluent les tâches de remplir le formulaire 
de collecte des données (qui peut être intégré au logiciel de saisie électronique), 
d’étiqueter correctement l’échantillon et de faire en sorte que l’utilisateur·trice du 
service puisse accéder à ses résultats.

02.
ANALYSE

Le ou la technicien·ne effectue les analyses pertinentes sur l’échantillon selon les 
protocoles et procédures reconnus pour assurer la précision et la cohérence des 
résultats. Les résultats, y compris l’interprétation réalisée, sont inscrits dans le 
logiciel de saisie électronique de données (si disponible). L’échantillon restant est 
par la suite rendu à l’utilisateur·trice du service ou éliminé.

03.
RÉSULTAT(S)
Une fois l’analyse de substance complétée, les résultats sont communiqués à l’util-
isateur·trice du service, de même que des informations justes et nuancées sur la 
réduction des méfaits et une offre de matériel pour un usage plus sécuritaire. Les 
résultats peuvent également être fournis à l’utilisateur·trice du service, en ligne 
ou par téléphone.
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